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DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE
COMMUNE DE SAINT-PIERRE DE MEZOARGUES

PLAN D'ALIGNEMENT
Planche 2

ALI-250-PL2

T19-120_ALI01
Fichier

Présentation

COORDONNEES
RGF93 - CC44

NIVELLEMENT
INDEPENDANT

Pour la Commune de SAINT-PIERRE DE MEZOARGUES

CABINET

GEO-EXPERTS

PLAN DE SITUATION EXTRAIT CADASTRAL

Echelle : 1/250
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Ind. Date ResponsableModification

0 10/12/2019 Levé initial S. RAYNEAU

0 12/12/2019 Plan d'Alignement P. MOYAERTS

VOIE COMMUNALE N°110 BIS DITE
TRAVERSE DE LA CALADE

LEGENDE

Clôture légère

Mur

Mur de soutènement

Talus

Clôture / Mur privatif

Clôture / Mur mitoyen

Borne OGE existante

Borne OGE nouvelle

Borne ancienne

Piquet implanté
Bâtiments existants

Mur bahut
OGE

Clou d'arpentage

REMARQUES :

* Le présent plan ne représente pas tous les éléments existants sur les lieux. De ce fait, le Géomètre-Expert soussigné
ne peut pas être tenu responsable pour l'absence de figuration de ces éléments sur le plan dont il est l'auteur.

* Les réseaux figurant sur le présent plan ont été mis en place à partir des éléments apparents relevés sur le terrain.
Ils ont été dessinés sur le plan selon les indications fournies par les propriétaires. Certains tracés restent incertains
ou inconnus. De ce fait, le géomètre auteur du présent plan ne peut garantir, ni la position des réseaux, ni leur
existence, ni leur représentation. Pour déterminer leurs positions, le géomètre invite les propriétaires actuels et
futurs à les faire détecter par une entreprise spécialisée.

Limites définie par le présent plan d'alignement

* Limites mises en place à partir d'un levé régulier fait sur les lieux à partir des éléments apparents et à partir du plan
cadastral.

Limites de parcelles.                                                             Limites de sous-sections.

Limites de sections.                                                               Limites de communes.

Ces limites n'ont pas été définies contradictoirement. De ce fait, le géomètre-expert, auteur du présent plan ne peut
en aucun cas garantir leurs positions. Pour être garanties, ces limites devront faire l'objet d'un bornage contradictoire
avec les propriétaires voisins.
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